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Par lettre du 15 mars 1984,le President du Conseil des Communautes 

europeennes a consulte le Parlement europeen sur le projet de resolution 

du Conseil relative aux actions visant a combattre le chomage des femmes. 

Le 28 mars 1984, le President du Parlement europeen a renvoye cette 

resolution, pour examen au fond, a la commission des affaires sociales et 

de l'emploi et, pour avis, a la commission d'enquete sur la situation de 

la femme en Europe. 

Au cours de sa reunion du 19 mars 1984, la commission des affaires 

sociales et de l'emploi a nomme Mme Salisch rapporteur. 

0 

0 0 

La commission a examine la proposition de la Commission au cours de 

sa reunion du 10 avril 1984. 

Au cours de cette derniere reunion, la commission a decide, par 7 

voix pour, 0 voix contre et 3 abstentions, de recommander l'approbation de 

la proposition de la Commission avec les amendements ci-apres. 

Au cours de sa reunion du 10 avril 1984, la commission a ensuite 

adopte a l'unanimite L'ensemble de La proposition de resolution. 

0 

0 0 
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Ont pris part au vote les deputes : Papaefstratiou (president), 

Frischmann <vice-president), Salisch (rappo·rteur), Ale-xiadis Cs.upp-leant, 

non inscrit), Ghergo, Keating, Kellett-eowman El. (.supplea~t M. Simpson), 

Maij-Weggen, Patterson et Tuckman. 

L'avis de la commission d'enquete sur La situation de la femme en 

Europe est incorpore au present rapport sous la forme d'amendements a la 

proposition de la Commission. 

L' expose· des motifs se·ra pr:e.sente ora lament. 

Le rapport a ete depose dans sa version definitive le 11 avril 1984. 

Le delai de depot des amendements a ce rapport figure dans le projet 

d'ordre du jour de la periode de session au cours de laquelle il sera 

examine. 
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La commission des affaires sociales et de L'emploi soumet au vote 

du Parlement europeen Les amendements suivants au projet de resolution 

du Conseil et La proposition de resolution suivante : 

I. Projet de resolution du Conseil relative aux actions visant a combattre 

Le chomage des femmes (COM(84) 74 final) 

Modifications proposees par La 

commission des affaires sociales 

et de L'emploi 

Preambule et considerants 

Inchange 

- 5 -

Texte propose par La Commission 

des Communautes europeennes 

Preambule et considerants 

LE CONSEIL DES COMMUNAt.IT£5 EUROP£ENNES, 

vu les traith instituant les Communaut~s curo
ptenncs, 

vu le projct de resolution soumis par la Commission, 

vu !'avis du Parlcment europecn, 

vu l'avis du Comit~ economique et social, 

considerant que, en vue de la promotion de l'~galitc 
des chances pour les femmes, differentes actions ont 
ete engagecs au niveau de la Communaute, en parti
culier !'adoption par le Conseil des directives 
75/117/CEE ('), 76/207/CEE (') et 79/7/CEE ('), 
relatives i l'egalite de traitcmcnt entre les hommes et 
lcs femmes; 

(') JO n• L 4S du 19. 2. 1975, p. 19. 
(

1
) JO n° L 39 du 14. 2. 1976, p. 40. 

(') JO n° L 6 du 10. I. 1979, p. 24. 
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Mod i f i cat i ons p rop'O'S ee,s plrr ta 
commission des ,atf:aires sociales 
-et de l'emploi 

Inchange 

- 6 -

Texte proeose pa~J2 C~mmission des 
Communautes europeennes 

considtrant que la resolution du Conseil, du 12 judlet 
19&2, concernant la promotion de l'egalite des 
chances pour les femmes ('), souligne notamment la 
necessite d'intensifier, en periode de crise econo
mique, l'acti~n entreprise aux niveaux communautaire 
~t nation:~!, par la mise en cruvre de mesures positives 
permettant de rbliser dans les faits cette fgalite des 
chances; 

considerant que la resolution du Comeil, du 11 juillet 
19S3 ('), sur la formation professionnl."lle dans les 
annet"s 19SO, cdle du 2 juin 1CJ!l3 ('),sur la formation 
pmfessionnelle et les nouvelles technologies, et cdle 
du 23 Janvier 1984 ('), SU'r la promotion de l'empl01 
des ieunes, ont pre\·u des actions specifiques en faveur 
des femmes; 

considerant que le Parlement europeen a souligne a 
plusieurs reprises la necessite de dcvelopper des 
mesures communautaires de lutte contre le ch6mage 
des femmes; 

considcrant que le taux du chOm:tge feminin clans la 
Communaute, notablement plus eleve que ct'lui du 
chl'Hnlge m:~sculin, est soun;e dt" prroccup;n.ons 
crois~antes e-t nect"s~ite !'adoption de rnC"sures ~u~cep
tihles d':~haisser le tlux de ce chomage et de contri
buer a l'ameliorltion de la situation des ch6meurs 
feminins; 

considerant que la reduction progressive du taux du 
chomage feminin doit s'inserer dans une reduction 
generale du chomage; 

considerant que le chomage feminin revet 'Par ailleurs 
des caracteristiques specifiques appelant des mesures 
appropriees, 

{") JO n• C IH6 du 21. 7. 19112, p. ), 
(') JO n• C 19) du 20. 7. 19t!), p. 2. 
(') JO n• C 166 du 2.S. 6. 1983, p. 1. 
(') JO n• C 29 du 4. 2. 1984, p. l. 
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Modifications proposees par la 
commission des affaires sociales 
et de L'emplo1 

1. Inchange 

2. Inchange 

3. Inchange 
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Texte propos~ par la Commission des 
Communautes europeennes 

A ADOPT£ LA PR£SENTE Rf:SOUJTION: 

1. prend acte de la communication de la Commis
sion sur le chomage des femmes dans la Commu
naute (") et s'engage a mettre en ceuvre les 
actions qui y sont proposees; 

2. souligne les principes sur lesquels doivent reposer 
les mesures a promouvoir a cet egard, a savoir: 

- droit egal des femmes et des hommes au 
travail et i I' autonomie economique, quelle 
que soit 1:1 situation economique, 

- ouverture de chances tgales aux femmes et 
aux hommes, en particulier \ur le marche de 
l'emploi, dans le cadre des me~ures visam a 
stimuler la reprise economique et la promo
tion de l'emploi, 

- developpement d'actions positives visant a 
corriger les iriegalites de fait et ainsi a 
ameliorer les perspectives d'emploi des 
femmes et a promouvoir la mixite de l'em
ploi; 

3. considere que les orientations d'action suivantes 
devraient etre mises en ceuvre comme contribu
tion a la lutte contre le ch6mage des femmes: 

3.1. en matiere de creation d'emplois et de recrute
ment: 

- les mesures visant a stimuler le recrutement 
de main-d'ceuvre supplementaire, nor.amment 

des jeunes, doivent comporter des actior:s 
positives en faveur des jeunes femme~, 
notamment pour faciliter leur acces a des 
emplois non traditionnels, 

- les primes de recrutement devraient eue 
selectives et se concentrer sur les personnes 
qui en om le plus besoin, dont beaucoup sont 
des femmes, 

- des mesures aMquates doivent etre adoptees 
~our promouvoir une participation plus equi
hbree des femmes dans les sec~urs d'avenir, 
notamment ceux a haute technologie, 

(') COM(83) 6S.3 fanal. 
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Modifications proposees par la 
commission du a.ffa1res socuhs 
et de l'emploi 

3.1. 

M!. 1/PE 89.552/def. 

M!. 2/PE 89.552/def. 

- Les mesures viscnt a praoouwir et encou
rager Le develCJR)efllel•t des initiatives locales 
en matiere d'~Loi (4),_ qyi o#reot des pers
J:»Ctives d'enploi int~tes pour les 
fenmes et qui contril!u!At a amel iorer leurs 
caditions de· travail, doivent leur garantir 
Ln droit d' acces @gal aux facil ites finan
cieres et aut res facil ites offertes pour la 
creation d'entreprises, notanment sur Lne 

base cooperative ; 

3.2. Inchange 
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Texte propose par la Commission des 
Communaut.es ·europeennes 

....,. 14rlfCteur public doit en~~p~~nd~-d~-s -~-f~~ 
particuliers en m:ni~re de promotion d'egalite 
des .. chanc_es t"n. ce q~.i conceme ~on personnel -
et donner ains• l'exemple ('), en paniculier 
d.uu les domaincs ou sont dtvcloppees des 
no_uveUes te.chnol'?gies d'information, 

- toute initiative visant la reduction et la reor
ganisation du temps de travail (') devra 
contribuer de maniere positive a la promotion 
de l'egalite des chances dans le domaine de 
l'emploi, sunout en permettant une plus 
grande flexibilite dans les heures de travail, 

- le developpement du travail volontaire a 
temps partiel (') doit etre con~u de maniere a 
ne pas avoir pour effet de renforcer la segre
gation du marche de l'emploi fi:minin, 

I 

- les mesures visant a promouvoir rt encou
rager le devrloppcment des initiauvcs locales 
en matiere d'emplo1 ('), qui offrent des pers
pectives d'emploi interessantes pour les 
femmes et qui contribuent a ameliorer leurs 
conditions d'u travail, doivent leur garantir un 
acces i:gal aux facilitts financieres et autres 
facilites offenes pour la creation d'entre· 
prises; 

3.2. dans le domaine de l'educ~tion .et l'nr· . f · ...,•entauon 

f~tO ~SSIOnneJies, des actions devront etre intensi
lees en vue de: 

- d~vd~~per une action systematique visant i 
diVersifier les, choix professionnels des 
femmes pour les faire paniciper plus ~quita-

db!eme~t aux secteurs de croissance et 
avenar, 

(') Conform~ment i la ~solution du Conseil d . . 
1982, sur la promotion de I'~ r· .. d h' u 12 JUillet 
femmes. ga 1"' es c ance~ pour les 

(') COM(83) 50 finaJ. 

(') f9~~(81) 775 moclifi~ par COM(82) 830 du 17. 12_ 

(•) COM(BJ) 662. 
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Modifications proposees par la 
commission des affaires sociales 
et de l''emploi 

3.3. Inchange 

3.4. Inchange 

4. Am. 8/PE 89.552/def. 

1er alinea inchange 

2eme alinea nouveau 

le ~nseil charge la Commission de 
developper ces act1ons dans Le cadre 
des pr1or1tes du Fonds Soc1al europeen ; 
1( rappelle aux gouvernements la neces
S1te de mettre en oeuvre tes programmes 
au· F. s. E., en tenant compte de ces 
orientations, et confirme le caractere 
prioritaire a attribuer a de telles 
actions ; 

-9-
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Texte propose par la Commission des 
Communautes europeennes 

- renforcc-r les effortS pour rtpondre aux 
bC'soins dC's travaillNn f~minins pani<.uhtrC'
rnC'nt affC'ctes pu dC's rC'stn.:ctu rations et 
innovations industrielles, des chomeurs femi
nins et des femmes dcstreu~es de reprC"ndre 
un C'mploi, C'n vue d'assurer une meilleure 
adequation de IC"urs qualifications, 

- assurer une panicipation plus equilibree dC's 
hommes C't des fC'mmC'S dans les principaux 
programmes de formation, notammC'nt ceux 
lies a !'introduction des nouvelles techno
logies; 

des mesures devront CtrC' prises pour que les 
services de placement, d'orientation et de conseil 
disposent d'effectifs qualifies et en nombre suffi
s:mt afin d'offrir un service plus personnaltse et 
une C'Xpertise accrue C'n CC' qui concerne les 
problemes particuliers des ch6meurs feminins, 
notamment par la presence' de pC'rsonnC's remplis
sant un r61e specifique de stimulant et de suivi 
dans ce domaine; 

').4. la collecte des donnees rdatives a la situation des 
femmes sur le marche de l'emploi doit etre 
amelioree de maniere signific:uive, en vue d'etre 
en mesure de suivre les progres de la desegrega
tion dans l'emploi et d'identifier avec plus de 
precision .Jes tend:mces du chomage feminin; 

----.----·---------------~-=,,........,.,.,, 

./ 

4. le Conseil souligne IC' prix qu'il attache a lz 
contribution positive du Fonds social europeen a 
la mise en oeuvre de ces orientations d'action; 
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Modifications proposees par la 
commission·des affaires sociales 
et de l'emploi 

; 

5. Inchange 

6. Am. 4/PE 89.552/def. 

1er alinea inchange 

2eme alinea nouveau 
le Conseil estime que toute reduction 
de la depense sociale doit porter sur 
les anomalies et les gaspillages, et 
non sur les services assures aux per
sonnes ou sur L'emploi dans ce secteur; 

7. Am. 5/PE 89.552/def. 

Completer comme suit 

••• , et souligne le role essentiel que 
jouent a cette fin, ainsi qu'en qualite 
d1 initiateurs d1actions positives, les 
Comites d'egalite des chances, dont il y 

Texte propose par la Commission des 
Communautes europeennes 

5. lt' Consc:il considerc: qut' ces principc:s c:.t orit'nta
tions indiques ci·:l\'.lnt doivrnt etr~ incorpores 
dans !'action cntrc:pnse a tous lc:s n1veaux, auu1 
bien par les pouvoin publics que les panenaires 
soqaux; 

6. le Conseil souligne l'imponance des mesurt'S 
d'accompagnemt'nt, en paniculier en Ct' qui 
concrrne !'infrastructure sociale et toutes 
mesures visant i encourager un plus grand 
panage des responsabilites familiales et profes
sionnelles, et invite les f:tats mc:mbres a prendre 
les mesures et developper les actions adequates a 
cet egard; 

7. 
I~ <;onseil invite les f:tats membres a developper 
rap1demC'nt des campagncs d'information desti
nees ~ encouragt'r !'evolution nect'ssairt' des 
men~alltes pC'rmt'ttant de favoriser une mC'illt'ure 
egallte des chances dans l'emploi; 

a Lieu d 1assurer l'efficacite de fonction
nement ; 

8'· Inchange 

-10-

8. I~ Con.seil sou_ligne l'imponance qu'il attache a 
I adopuon raprdt' dt' la proposition de d1rrctivt' 
pr~SC'nt~C' par la Commission dans lt' cadrC' du 
nouvt'au programme' d'action sur l'ega.lite des 
chances sur les conges parentaux et conges pour 
ra.isons familiaJes; 
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Modifications proposees par la 
commission des affaires sociales 
et de l'emploi 

9. Inchange 

. . 

• . . 
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9. . 

Texte propose par la Commission des 
Communautes europeennes 

le Conseil invite les f.tats membres 1 transmettre 
l la Commission, avant le 1"' janvier de cha9ue 

annte, toutes les inform;uions necessaires sur la 
mise en cruvre des actions et mesures prevues 
dans la pr~sente resolution. 

ll invite la Commission 1 lui faire rapport perio
diquement sur base de ces informations, en vue 
de faire un bilan des progrts realists, au pl'"s 
tard dans les trois ans suivant !'adoption de la 
prtsente resolution . 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

cloturant la procedure de consultation du Parlement europeen sur le projet de 

resolution du Conseil relative aux actions visant a combattre le chomage des 

femmes 

Le Parlement europeen, 

-vu le projet de resolution du Conseil CCOMC84) 74 final) du 22 fevrier 1984, 

- consulte par le Conseil <doe. 1-38/84>, 

- vu sa resolution du 11 fevrier 1981 sur la situation de la femme dans la Com

munaute europeenne (1), 

- vu la creation, le 8 juillet 1981, de la commission d'enqu~te sur la situation 

de la femme en Europe, et notamment le mandat qui lui a et~ donne (2), 

-vu le nouveau programme d'action communautaire pour la promotion de l'egalite 

des chances pour les femmes 1982-1985 (3), 

- vu sa resolution, du 12 mai 1982, concernant ce programme d'action (4), 

(1) J.O. n° C 50 du 9.3.1981 
(2) J.O. n° C 234 du 14.9.1981 
C3) Doe. 1-927/81 CCOMC81) 758 final) 
(4) J.O. n° C 149 du 14.6.1982 
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f 
( 

- vu ses resolutions sur 

le reglement portant modification du Fonds europeen de developpement regio

nal (1) (doe. 1-948/81), 

le projet de directive sur le travail volontaire a temps partiel (2), 

- le ehomage dans la Communaute (3), 

- le memorandum (4) de la Commission (COM(82) 809 final> et le projet de re

eommandation (5) (COM<83) 453 final) sur la reduction et la reorganisation 

du temps de travail, 

la proposition portant sur la revision du reglement du Fonds social europeen 

<COM(82) 485 final> (6), 

les politiques de formation professionnelle pour les annees 1980 (COM<82 637 

final) et les nouvelles technologies de l'information <COMC82) 296 final) <7>, 

- le projet de directive sur le travail temporaire CCOMC82) 155 final) <8>, 

-vu la resolution du Conseil, du 12 juillet 1982, concernant la promotion de 

l'egalite des chances pour les femmes (9), 

-vu la resolution du Conseil, du 11 juillet 1983, ~oncernant les politiques de 

formation professionnelle dans la Communaute europeenne pour les annees 1980 (10), 

vu le rapport de la commission d'enquete sur la situation de la femme en Europe 

(doe. 1-1229/83), 

-vu le rapport de Mme Salisch sur la communication de la Commission au Conseil 

coneernant l'action communautaire pour combattre le chomage I la contribution 

des initiatives locales de creation d'emplois (doe. 1-35/84), 

(1) Doe. 1-61/82 et doe. 1-102/82, JO n° C 125 du 17.5.1982 <adoptes le 22.4.1982) 
<2> Doe. 1-540/82- JO n° C 267 du 11.10.1982 (adopte le 16.9.1982) 
(3) Doe. 1-87/83- JO n° C 135 du 24.5.1983 (adopte le 28.4.1983) 
(4) Doe. 1-71/83- JO n° C 135 du 24.5.1983 (adopte le 28.4.1983) 
<5> Doe. 1-909/83 <adopte le 18.11.1983> 
<6> Doe. 1-61/83- JO n° C 161 du 20.6.1983 <adopte le 17.5.1983> 
(7) Doe. 1-1363/82- JO n° C 161 du 20.6.1983 (adopte le 17.5.1983) 
(8) Doe. 1-1314/83- JO n° C 242 du 12.9.1983 (adopte le 6.7.1983) 
(9) JO n° C 186 du 21.7.1982 
<10) JO n° C 193 du 20.7.1983 
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-vu le rapport de la commission des affaires sociales et de l'emploi · 

ainsi que l'avisde la commission d'enquete sur la situation de la femme en 

Europe (doe. 1- 170/84>, 

A. reaffirme le droit des fe$meS et des hommes au travail et a l'egalite des 

chances sur le marche du travail ; 

B. constate que le taux du chomage feminin est actuellement de 15 %, contre un 

taux de chomage masculin inferieur a 10%; 

C. appuie done formellement le projet de resolution presente par la Commissipn 

concernant les actions visant a combattre le chomage des femmes ; 

D. fait remarquer q~ toutes lesmesures de redistribution et de reduction du 

temps de travail, compte tenu du maintien de la competitivite, doivent viser 

a une repartition equitable du travail, contribuer concretement a favori$er 

l'egalite des chances dans le secteur de l'emploi et permettre de mieux 

concilier la vie familiale et la vie professionnelle ; 

E. insiste pour CJ..Ie le travail volontaire a temps partiel soit stimule non seulement 

pour les femmes mais aussi pour les hommes, car il constitue un moyen es~entiel 

de repartir le travail entre davantage de personnes et, partant, de resorber le 

chomage ; il importe d'insister pour que le Conseil - apres deux annees de 

carence- adopte enfin la directive relative au travail vo~ontaire a temps 

partiel ; 

1. souligne, en ce qui concerne le domaine de la formation professionnelle et de 

l'orientation professionnelle, les efforts remarquables deployes par le mi

nistre fran~ais charge des droits de la femme (1) pour ameliorer l'egalite 

des chances pour les jeunes filles et les femmes, et recommande que l'o~ s'en 

inspire, le cas echeant, dans les Etats membres de la Communaute · , 

(1) Voir loi no 83/635 du 13 juillet 1983 portant modification du code de tra
vail et du code penal en ce qui concerne l'egalite professionnelle entre 
les femmes et les hommes, parue au Journal officiel de la Republique fran
caise du 14.7.1983 

-14-
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2. estime que le Fonds social europeen peut apporter une contribution concrete 

a la resorption du chomage feminin et a l'avenement de l'egalite des chances ; 

si l'on veut pouvoir repondre a cet imperatif, il convient - eu egard a l'am

pleur du probleme a resoudre, et pour eliminer la concurrence existant entre 

categories defavorisees au niveau de l'octroi des concours du Fonds- d'arriver 

a augmenter considerablement la dotation du Fonds social dans le budget com

munautaire ; 

3. approuve pour le reste le projet de la Commission, et charge son President de 

transmettre, en temps utile avant la prochaine session du Conseil, a ce der

nier et a la Commission, en tant qu'avis du Parlement, le texte du projet de 

resolution dans la version qui resulte des votes du Parlement ainsi que la 

resolution y afferente. 
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A V I S 

<Art. 101 du Reglement) 

de la commission d'enquete sur la situation de la femme en Europe 

Rapporteur Mme P. GAIOTTI DE BlASE 

La commission d'enquete sur la situation de la femme en Europe a 

ete saisie pour avis le mars 1984 sur le projet de resolution du 

Conseil relative aux actions visant a combattre le chomage des femmes. 

La commission a nomme comme rapporteur pour cet avis Mme GAIOTTI De BlASE. 

Le present avis a ete examine et adopte a l'unanimite par la 

commission d'enquete lors de sa reunion du 19/20 mars 1984. 

Etaient presents lors du vote : 

Mme CINCIARI-RODANO (president) ; Mme VAYSSADE (vice-president) ; Mme 

GAIOTTI DE BlASE (rapporteur) ; MM. DEL DUCA (suppleant M. ESTGEN) ; PURVIS 

(suppleant Mlle HOOPER) et Mme PANTAZI Csuppleant Mme LEROUX). 

PE 89.715/def. 



La commission d'enquete sur La situation de La femme en Europe approuve 

cette proposition de resolution du Conseil et invite la commission des 

affaires sociales et de L'emploi a apporter Les amendements suivant a cette 

proposition de resolution Lors de L'adoption de son rapport en La matiere. 

AMENDEMENTS a la proposition de resolution du Conseil relative aux actions 

visant a combattre le chomage des femmes <COM <84> 74 final) <doe. 1- /84) 

deposes par Mme GAIOTTI DE BlASE au nom de La commission d'enquete sur La 

situation de La femme en Europe 

Amendement no 1 

Paragraphe 3.1 dernier tiret 

Apres les mats garantir ajouter "un droit a l'"acces egal ••• (reste inchange). 

Amendement no 2 

Paragraphe 3.1. dernier tiret 

Ajouter a La fin apres La creation d'entreprises, Les mats "notamment sur 

une base cooperative" 

Amendement no 3 

Paragraphe 4 nouveau tiret 

Ajouter un second tiret libelle comme suit : 

"Le Conseil charge la Commission de developper ces actions dans Le cadre 

des priorites du Fonds Social europeen ; rappelle aux gouvernements la 

necessite qu'ont les programmes du F.S.E. en tenant compte des ces 

orientations et confirme le caractere prioritaire a attribuer a de 

telles actions." 

Amendement no 4 

Paragraphe 6 

Ajouter un second tiret libelle comme suit : 

"Le Conseil estime que toute reduction de la depense sociale doit porter 

sur Les anomalies et les gaspillages, et non sur Les services assures 

aux personnes ou sur l'emploi dans ce secteur ;" 
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Amendement no 5 

Paragraphe 7 

Completer ce paragraphe comme suit 

"et souligne le role essentiel que jouent a cette fin, ainsi qu'en qualite 

d'initiateurs d'actions positives, les Comites d'egalite des chances 

dont il y a lieu d'assurer l'efficatite de fonctionnement." 

- 18_ PE 89. 715/def •. 

collsvs
Text Box




